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1 INTRODUCTION 

La problématique de la qualité de l'électricité concerne tous les acteurs en présence, qu'ils soient gestionnaires de réseaux, utilisateurs de ces réseaux (producteurs ou consommateurs d'électricité), ou intervenants divers (fournisseurs d'électricité ou de services, organismes de régulation...).

Parmi tous ces acteurs, le gestionnaire de réseau occupe une position centrale. Sa responsabilité est de mettre en œuvre les moyens permettant de maîtriser la qualité aux interfaces entre le réseau et le monde extérieur (utilisateurs du réseau, réseaux voisins), dans le souci du respect du Règlement Technique et des contrats.

Le besoin de répondre à un ensemble de critères de qualité a toujours été présent dans ce domaine d'utilité publique. Ce besoin est d'autant plus sensible que la fourniture d'énergie par un réseau est caractérisée par un degré de "volatilité" qui est unique en son genre: la quantité d'énergie accumulée dans le réseau électrique stricto sensu correspond à quelques secondes de consommation.

Toutefois, le besoin de qualité a pris une acuité nouvelle dans le contexte de l'Union Européenne, en raison de la volonté de considérer l'électricité comme un "produit" dont le marché est en voie de libéralisation complète. Les réseaux de transport et de distribution deviennent accessibles à tout producteur cherchant à vendre son produit à n'importe quel consommateur, comme cela est pratiqué pour d'autres produits en empruntant le réseau routier. On comprend aisément que la "qualité" d'un produit véhiculé de la sorte doive être soumise à une vérification quantitative plus rigoureuse que les simples "règles de l'art" qui pouvaient suffire antérieurement.

Contrairement à l'électricité d'une pile, l'énergie desservie par un réseau comporte à la fois un produit et des "services associés", notamment l'aptitude à alimenter des charges perturbatrices et des charges sensibles aux perturbations.
1.1 Les perturbations et la qualité de l'électricité

Depuis toujours, le fonctionnement - voire l’intégrité - de certains équipements électriques et électroniques est affecté par des “perturbations”. Ces perturbations peuvent pénétrer dans les équipements sensibles par diverses voies :

- 
l’alimentation électrique : problème général considéré ici,

- 
les entrées et sorties de signaux, les connexions de terre, couplage inductif ou capacitif, rayonnement...: problèmes plus localisés de compatibilité électromagnétique dans les sites industriels.

L’alimentation électrique consiste en un système triphasé d’ondes de tension qui se caractérise par la fréquence, l’amplitude, la forme d’onde sinusoïdale et la symétrie du système triphasé. Une alimentation parfaite n’existe pas et, dans le langage courant, on dit que les quatre caractéristiques sont affectées de “perturbations”, même si ces dernières restent limitées à des niveaux n’impliquant aucun dérangement pour les équipements sensibles.

En 1985, une Directive Européenne “relative au rapprochement des dispositions des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux” stipulait explicitement que “l’électricité est aussi un produit”. On parle beaucoup depuis lors de la “qualité du produit électricité”, même si le concept est discuté : l’électricité ne pouvant être aisément stockée, la production doit suivre la consommation en temps réel. La tension est d'excellente qualité à la sortie des centrales et le système entier contribue à consolider cette qualité (stabilité d'amplitude et de fréquence, puissance de court-circuit…), mais elle subit nombre d’altérations au cours de son transport, principalement sous l’influence des installations perturbatrices de la clientèle ou d’incidents fortuits. L’électricité pose par conséquent des problèmes de qualité spécifiques, différents des autres grands produits industriels.

L’air du temps veut que l’on parle maintenant de “qualité de l'électricité” (souvent via l’expression anglo-saxonne de “power quality”) ou de “compatibilité électro​magnétique” là où l’on parlait naguère de “perturbations” et d'"interférences".

1.2 Qualité de l'électricité et Compatibilité électromagnétique (CEM)

1.2.1 Qualité de l'électricité

Pourquoi utiliser souvent l’expression anglaise “power quality” ? On rencontre nombre de traductions françaises de cette expression mais aucune ne fait vraiment l’unanimité : qualité de l’alimentation, qualité de la tension, qualité du courant, qualité de l’onde, qualité de la fourniture, qualité du produit, qualité de l’énergie électrique, qualité de l’électricité… Il est à remarquer que la traduction littérale “qualité de la puissance” n’est jamais utilisée, sans doute parce que l’expression originale “power quality” n’a pas beaucoup de sens.

Selon l’IEEE
, on appelle “power quality problem” toute variation dans l’alimentation en puissance électrique, ayant pour conséquence le dysfonctionnement ou l’avarie d’équipements des utilisateurs, telle que : creux de tension, surtension, transitoire, fluctuations de tension, harmoniques, déséquilibre... Cependant, tous ces phénomènes affectent essentiellement la tension qui est fournie à l’utilisateur. Si ce dernier n’utilise pas de charge perturbatrice, le courant sera peut-être déformé, mais uniquement d’une manière qui résulte des caractéristiques de la tension fournie
. C’est pourquoi on dit parfois que la qualité de l'électricité se réduit à la qualité de la tension (“power quality = voltage quality”).

Cependant, l'expression “power quality” s’entend généralement dans une acception plus large : elle recouvre aussi le concept de "continuité de la tension" (ou "fiabilité de l'alimentation"). On ne peut évidemment parler de “qualité de la tension” que lorsque la tension est présente. En cas d’interruption de la tension (“brève” ou “longue” selon que la durée est inférieure ou supérieure à 3 min), c’est d’un problème de continuité de la tension (fiabilité de l’alimentation) qu’il faut parler : l’alimentation est d’autant plus fiable que le nombre annuel d’interruptions est petit et que leur durée moyenne est faible.
 L’équation correspondant à l’interprétation la plus correcte est donc : 

Qualité de l’Electricité = Continuité + Qualité de la Tension
[1]

1.2.2 Compatibilité électromagnétique (CEM)

Dans cet effort de clarification des concepts, on ne peut passer sous silence l’expression très courante de “Compatibilité Electromagnétique” (CEM). Où se situe la CEM vis-à-vis de la Qualité de l'Electricité ? La CEI
 définit la CEM comme l’aptitude d’un dispositif, d’un appareil ou d’un système à fonctionner dans son environnement électromagnétique et sans produire lui-même des perturbations électromagnétiques intolérables pour tout ce qui se trouve dans cet environnement. C’est donc un concept plus large, couvrant les perturbations entrant par les entrées/sorties d’un appareil en plus de son alimentation électrique, les perturbations rayonnées en plus des perturbations conduites, les phénomènes HF (> 9 kHz) en plus des phénomènes BF (< 9 kHz). Une certaine ambiguïté résulte du fait que l’on utilise l’expression CEM dans deux acceptions différentes :

-
dans le cadre de la normalisation, on tend à utiliser CEM au sens large : il s’agit d’assurer la compatibilité par une bonne coordination des niveaux d’immunité des appareils sensibles et des niveaux d’émission des appareils perturbateurs ; cela couvre tous les phénomènes et c’est la philosophie des comités 77 en CEI et 210 en CENELEC
 ;

-
dans le langage courant, on considère le plus souvent que CEM et Qualité de l'Electricité couvrent deux domaines distincts, mettant en oeuvre des techniques d’analyse et de compensation différentes, avec certains recouvrements (la Qualité de l'Electricité se soucie des perturbations à basse fréquence, pénétrant par l’alimentation électrique ; la CEM se soucie des perturbations à haute fréquence, ou des perturbations pénétrant par d'autres voies que l'alimentation électrique - les prises de terre, les entrées/sorties de signaux, par couplage inductif ou capacitif, par rayonnement).

La Figure 1 et la Figure 2 résument l'ensemble des considérations qui précèdent.
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Figure 1 :  La compatibilité électromagnétique (CEM) au sens large.
La qualité de l'électricité en est un sous-ensemble, qui se limite aux
perturbations à basse fréquence (< 9 kHz) touchant les équipements sensibles via l'alimentation électrique
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Figure 2 :  Les composantes principales de la qualité de l'électricité

L'objet de ce séminaire se limite à la Qualité de l'Electricité. Il ne faut cependant pas perdre de vue que la responsabilité du gestionnaire de réseau ne se limite pas à assurer la qualité de l'électricité aux points d'interface avec les utilisateurs du réseau et les réseaux voisins. Il doit également se soucier des répercussions de et vers les systèmes tiers (réseaux de télécommunications, traction électrique, conduites enterrées…), sans oublier l'environnement au sens large.

2 DEGRADATION DE LA QUALITE DE LA TENSION - LES PHENOMENES PERTURBATEURS

Les perturbations dégradant la qualité de la tension peuvent résulter de :

- 
défauts dans le réseau électrique ou dans les installations des clients : court-circuit dans un poste, une ligne aérienne, un câble souterrain, etc., ces défauts pouvant résulter de causes atmosphériques (foudre, givre, tempête…), matérielles (vieillissement d’isolants…) ou humaines (fausses manœuvres, travaux de tiers…) ;

- 
installations perturbatrices : fours à arc, soudeuses, variateurs de vitesse et toutes applications de l'électronique de puissance, téléviseurs, éclairage fluorescent, démarrage ou commutation d’appareils, etc…

Les principaux phénomènes pouvant affecter la qualité de la tension - lorsque celle-ci est présente - sont brièvement décrits ci-après.

2.1 Fréquence - Déviations

Les variations de fréquence sont très faibles (moins de 1 %) au sein du réseau synchrone européen en régime normal de fonctionnement et ne causent généralement pas de préjudice aux équipements électriques ou électroniques.

La situation peut être différente dans un petit réseau isolé. Certains processus industriels nécessitent un réglage très précis de la vitesse des moteurs et peuvent subir des dysfonctionnements en cas d’alimentation par un groupe de secours improprement conçu.

2.2 Amplitude

2.2.1 Creux de tension et coupures brèves
Les creux de tension sont dus aux courts-circuits survenant dans le réseau général ou dans les installations de la clientèle. Seules les chutes de tension supérieures à 10 % sont considérées ici (les amplitudes inférieures rentrent dans la catégorie des “fluctuations de tension”). Leur durée peut aller de 10 ms à plusieurs secondes, en fonction de la localisation du court-circuit et du fonctionnement des organes de protection (les défauts sont normalement éliminés en 0.1-0.2 s en HT, 0.2 s à quelques secondes en MT). Les courts-circuits sont des événements aléatoires : ils peuvent résulter de phénomènes atmosphériques (foudre, givre, tempête…), de défaillances d’appareils ou d’accidents.
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Figure 3 :  Creux de tension

Les creux de tension peuvent provoquer le déclenchement d’équipements, lorsque leur profondeur et leur durée excèdent certaines limites (dépendant de la sensibilité particulière des charges). Les conséquences peuvent être extrêmement coûteuses (temps de redémarrage se chiffrant en heures, voire en jours ; pertes de données informatiques ; dégâts aux produits, voire aux équipements de production…).

Notons que les coupures brèves peuvent être considérées comme des creux de tension de sévérité maximale. De façon un peu arbitraire, liée à la durée des cycles de déclenchement-réenclenchement des liaisons en cas de défaut, on distingue :

-
les coupures longues (> 3 min) : problème de continuité (ou de fiabilité) de la tension,

-
les coupures brèves (< 3 min) : problème de qualité de la tension, rangé dans la même catégorie que les creux de tension.

2.2.2 Fluctuations de tension – Flicker

Des variations rapides de tension, répétitives ou aléatoires, sont provoquées par des variations rapides de puissance absorbée ou produite par des installations telles que les soudeuses, fours à arc, éoliennes, etc.
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Figure 4 :  Fluctuation de tension

Ces fluctuations de tension peuvent provoquer un papillotement de l’éclairage (flicker), gênant pour la clientèle, même si les variations individuelles ne dépassent pas quelques dixièmes de pour-cent. Les autres applications de l’électricité ne sont normalement pas affectées par ces phénomènes, tant que l’amplitude des variations reste inférieure à quelque 10 %.

Remarque.  La valeur efficace de la tension varie continuellement, en raison de modifications des charges alimentées par le réseau. Les gestionnaires de réseau conçoivent et exploitent le système de manière telle que l’enveloppe des variations reste confinée dans les limites contractuelles. On parle souvent de "variations lentes" bien qu'il s'agisse en réalité d'une succession de variations rapides dont les amplitudes sont très petites.

Les appareils usuels peuvent supporter sans inconvénient des variations lentes de tension dans une plage d’au moins ( 10 % de la tension nominale.

2.3 Forme d'onde

2.3.1 Harmoniques et interharmoniques

Les harmoniques sont des composantes dont la fréquence est un multiple de la fondamentale (50 Hz), qui provoquent une distorsion de l’onde sinusoïdale. Ils sont principalement dus à des installations non linéaires telles que les convertisseurs ou les gradateurs électroniques, les fours à arc, etc. Leur amplitude peut être amplifiée par des phénomènes de résonance, en particulier lorsque des batteries de condensateurs ne sont pas installées avec les précautions nécessaires.
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Figure 5 :  Distorsion provoquée par un seul harmonique 

(h=5)
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Figure 6 :  Distorsion provoquée par un seul interharmonique 

(h=3.5)


Des niveaux élevés d’harmoniques peuvent causer un échauffement excessif de certains équipements, par ex. de condensateurs ou de machines tournantes, et peuvent perturber le fonctionnement de systèmes électroniques. Dans les immeubles de bureaux, avec un grand nombre d’ordinateurs et un éclairage fluorescent, la surcharge du neutre par courants harmoniques homopolaires (principalement h3) est devenue courante (courant de valeur efficace supérieure à celle des courants de phase, alors que la section de cuivre est moindre). D’autres phénomènes moins fréquents ont déjà été observés, par exemple la destruction de disjoncteurs (augmentation du dv/dt).

Les composantes dont la fréquence n’est pas un multiple entier de la fondamentale se rencontrent moins souvent sans être rares. Elles sont appelées interharmoniques. Les interharmoniques sont le plus souvent dus à des installations produisant des harmoniques rapidement variables, tels que fours à arc, cyclo-convertisseurs, variateurs de vitesse employés dans certaines conditions (la “modulation” des harmoniques provoque l’apparition de “bandes latérales” à des fréquences intermédiaires) ; la présence de filtres d’harmoniques peut considérablement aggraver le phénomène (amplification de fréquences intermédiaires ; phénomènes d’instabilité dans les convertisseurs…).

Les interharmoniques provoquent des variations de la valeur crête de la sinusoïde et des déplacements de son point de passage par zéro ; ils sont de ce fait plus gênants que les harmoniques ordinaires et justifient des limitations plus sévères.

2.3.2 Transitoires

Les surtensions transitoires les plus fortes pour la clientèle - mais heureusement les moins fréquentes - sont dues à la foudre. Leur amplitude peut atteindre plusieurs kV dans les réseaux BT aériens. En outre, de tels transitoires peuvent se propager jusque dans les réseaux BT souterrains.

Des surtensions transitoires plus fréquentes se produisent dans les installations des clients, par exemple lors du déclenchement d’appareils BT. Leur contenu énergétique est moindre que pour les surtensions de foudre, mais leur amplitude peut dépasser 1 kV en BT, avec des fronts très raides (temps de montée de l’ordre de 1 ns, c-à-d 10-9 s) ce qui présente un danger pour les circuits électroniques.

Les surtensions risquent de provoquer des dégâts importants, vis-à-vis desquels on peut se prémunir au moyen de parasurtenseurs. Par ailleurs, d’autres phénomènes transitoires peuvent provoquer des dysfonctionnements gênants, sans impliquer de surtension d’amplitude très élevée.

Quelques exemples de transitoires provenant de sources diverses sont illustrés ci-après.
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Figure 7 :  Surtension transitoire due au déclenchement d’un appareil BT
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Figure 8 :  Encoches de commutation dues à un redresseur triphasé

(leur répétition provoque en outre une distorsion permanente)
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Figure 9 :  Encoches de commutation dues à un gradateur triphasé
(leur répétition provoque en outre une distorsion permanente)

N.B.  Les encoches de commutation dues aux convertisseurs ou gradateurs électroniques ne sont pas des transitoires au sens classique du terme. Les formes d’onde des Figure 8 et Figure 9 sont de type répétitif et pourraient être décrites (à l’aide de la transformée de Fourier) comme une série d’harmoniques. Cependant, c’est la raideur des encoches de la sinusoïde qui risque de provoquer des troubles ; ces encoches peuvent donc être considérées comme des transitoires répétitifs.
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Figure 10 :  Oscillation transitoire amortie due à l’enclenchement 
d’une batterie de condensateurs

La sensibilité aux transitoires a significativement augmenté avec le développement de l’électronique de contrôle-commande et de puissance. Par exemple, dans le passé, l’enclenchement direct de batteries de condensateurs MT était fréquent et ne posait pas de problème ; actuellement, la grande sensibilité des variateurs de vitesse pour moteurs asynchrones oblige à prendre des précautions particulières (réactance série, résistance de pré-insertion, enclenchement "synchronisé", … ).

2.4 Symétrie - Déséquilibre

Les dissymétries du réseau ne provoquent que de faibles niveaux de déséquilibre de la tension (généralement limités à quelques dixièmes de pour-cent). Par contre, certaines charges monophasées (en particulier la traction ferroviaire en courant alternatif) sont la cause de courants déséquilibrés importants et dès lors d’un déséquilibre significatif de la tension.
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Figure 11 :  Déséquilibre de tension

Le problème principal engendré par le déséquilibre est l’échauffement supplémentaire des machines tournantes triphasées.

2.5 Vue d'ensemble sur les phénomènes perturbateurs

Le Tableau 1 synthétise la définition de la qualité de l'électricité et la met en relation avec les phénomènes perturbateurs qui dégradent cette qualité.

Tableau 1 :  Qualité de l'électricité et phénomènes perturbateurs
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Parmi les phénomènes perturbateurs, il est important de distinguer les deux grandes catégories :

-
ceux qui sont dus aux incidents : creux de tension, coupures longues et brèves


(problème de l'immunité des installations sensibles)

-
ceux qui sont dus aux installations perturbatrices : flicker, (inter)harmoniques, déséquilibre


(problème de l'émission des installations perturbatrices)

N.B.  Les écarts de fréquence sont le fait de grands incidents - tels que la perte d'une centrale électrique - ou d'écarts momentanés entre production et consommation ; dans un grand ensemble interconnecté, comme le réseau synchrone européen, c'est plus un problème de gestion du système qu'un problème d'interface entre le réseau et ses utilisateurs.

Le Tableau 2 résume les considérations sur les phénomènes perturbateurs et donne quelques indications sur les remèdes utilisables en cas de besoin.

Tableau 2 :  Vue d'ensemble sur les principaux phénomènes perturbateurs,
avec mention de quelques mesures préventives ou curatives

	Type de

perturbation
	Origine
	Conséquences
	Solutions

possibles

	Coupure longue
	Court-circuit, sur​charge, déclenche​ment intempestif, (maintenance)
	Arrêts d'équipements, pertes de production, dégâts
	Alimentation de secours (réseau), alimentation sans interruption (ASI) 

	Creux de tension et coupure brève
	Court-circuit, (enclenchement de gros moteur)
	Arrêts d'équipements, pertes de production, dégâts
	Conditionneur de réseau, conception de l'équipement sensi​ble, alimentation sans interruption 

	Fluctuation rapide (flicker)
	Installations fluctuantes (four à arc, soudeuse, moteur à démarrage fréquent, éolienne…)
	Papillotement de l'éclairage
	Compensateur syn​chro​ne, compensa​teur statique de puissance réactive, conditionneur actif, condensateur série

	Harmonique
	Installations non linéaires (électronique de puissance, arcs électriques…)
	Effets thermiques (moteurs, condensa​teurs, conducteurs de neutre…), diélectri​ques (vieillissement d'isolant) ou quasi instantanés (automatismes)
	Filtrage actif ou passif, self anti-harmonique, déclassement d'appareil

	Interharmonique
	Installations non linéaires et fluctu​antes (four à arc, sou​deuse, éolienne), changeurs de fré​quen​ce, télécom​mande centralisée
	Papillotement de l'éclairage fluores​cent, dysfonctionne​ment d'automatismes, dégâts mécaniques sur machines tournantes
	Filtrage actif ou passif, amortis​se​ment de filtres anti-harmoniques, con​cep​tion de l'équipe​ment sensible

	Déséquilibre
	Installations déséquilibrées (traction ferroviaire…)
	Echauffement de ma​chines tournantes, vi​bra​tions, dysfonc​tion​​nement de protections
	Dispositif d'équilibrage, conditionneur de réseau

	Surtension transitoire
	Court-circuit, commutations, foudre
	Déclenchements, danger pour les personnes et pour les matériels
	Séparation galvani​que, parasurtenseur, enclenchement "syn​chro​nisé", résistance de pré-insertion


3 LES CONCEPTS DE BASE DE LA NORMALISATION

Pour assurer la compatibilité entre toutes les installations perturbatrices et toutes les installations sensibles alimentées par le réseau, il faut imposer des limites d’émission aux premières et donner aux secondes des niveaux d’immunité suffisants. En tous les points d’alimentation des installations raccordées aux réseaux, les niveaux effectifs de perturbations peuvent être supérieurs aux limites individuelles d’émission mais doivent rester inférieurs aux niveaux individuels d’immunité : le concept de “niveau de compatibilité” s’introduit très naturellement.

En 1981, le groupe de travail CIGRE
/CIRED
 CC02 (CIGRE 36.05 / CIRED 2), a publié le premier rapport international qui stipulait, pour les harmoniques, des “valeurs existantes en réseau” : pour les différents niveaux de tension, on y donnait, pour chaque rang d’harmonique, une “valeur basse” (valeur assez souvent rencontrée au voisinage des installations perturbatrices importantes et associée à une faible probabilité d’interférences) et une “valeur haute” (valeur rarement dépassée dans les réseaux, correspondant à une probabilité non négligeable de produire des interférences). Neuf ans plus tard, la CEI stipulait pour la première fois des niveaux de compatibilité pour la basse tension qui reprenaient, presque intégralement, les “valeurs hautes” du rapport.

Dans l’intervalle, il était devenu clair que le concept de “niveau de compatibilité” ne pouvait avoir la même signification, en moyenne ou haute tension, qu’en basse tension. En BT, un dépassement des valeurs stipulées engendre un risque évident d'interférence pour les installations sensibles qui y sont raccordées. Pour la moyenne et la haute tension, on introduisit le concept de “niveau cible de compatibilité”, traduisant le fait qu’un dépassement de ces niveaux n'impliquait pas directement un risque d'interférence, le but étant une coordination entre les divers niveaux de tension en vue de respecter, in fine, les niveaux de compatibilité en basse tension. Ces "niveaux cibles" ont été appelés "niveaux de planification" par la CEI.

De son côté, le CENELEC a publié la norme EN 50160 qui stipule les “caractéristiques de la tension”, dans l’optique de définir les caractéristiques du “produit électricité”.

Il est important de clarifier les relations qui lient ces divers concepts.

Niveaux de compatibilité. Ce sont des valeurs de référence (Publications CEI 61000-2-1 et 61000-2-2) pour la coordination de l'émission et de l'immunité des équipements faisant partie ou étant alimentés par un réseau, afin d'assurer la compatibilité électromagnétique dans tout le système. Ils sont considérés comme correspondant à une probabilité de non-dépassement de 95 % pour un système entier, compte tenu d’une distribution dans le temps et dans l'espace. Il y a là une tolérance pour le fait qu'un gestionnaire de réseau ne peut pas assurer le contrôle de tous les points du réseau à tout moment. Une évaluation des niveaux réels de perturbation, pour comparaison avec les niveaux de compatibilité, devrait donc être faite sur l'ensemble d'un réseau, ce qui n’est guère réaliste ; il n'y a de ce fait aucune méthode d'évaluation qui soit définie en relation avec les niveaux de compatibilité. Ce sont, répétons-le, des valeurs de référence plutôt que des limites opérationnelles.

Caractéristiques de la tension. La norme européenne EN 50160 donne les principales caractéristiques de la tension aux points d’alimentation de la clientèle dans les réseaux publics à basse et moyenne tension, dans les conditions normales d’exploitation. Ce sont des limites quasi garanties (du moins pour certains paramètres), couvrant tous les points d’un réseau. Ces limites sont égales - ou légèrement supérieures - aux niveaux de compatibilité. La méthode d’évaluation de la caractéristique réelle en un point du réseau (à comparer à la caractéristique spécifiée) est basée sur une statistique uniquement temporelle : par exemple, pour une tension harmonique, la période de mesure est d’une semaine et 95 % des valeurs moyennes quadratiques (RMS) sur les périodes successives de 10 min ne doivent pas dépasser la limite spécifiée.

Niveaux de planification. Ces niveaux sont utilisés lors de l’évaluation de l'impact sur le réseau d'une installation perturbatrice de la clientèle (voir les publications CEI 61000-3-6, 61000-3-7, 61000-3-13). Les niveaux de planification sont spécifiés par le gestionnaire de réseau pour tous les étages de tension et peuvent être considérés comme des objectifs internes de qualité. Ils sont normalement égaux ou inférieurs aux niveaux de compatibilité. Seules des valeurs indicatives peuvent être données dans les recommandations internationales car les niveaux cibles sont différents d'un cas à l'autre, selon la structure du réseau et les circonstances. La méthode d’estimation d’un niveau de perturbation réel (à comparer au niveau de planification) se base sur une statistique uniquement temporelle, comme pour les caractéristiques de la tension, mais vise à caractériser de plus près le pouvoir perturbateur du phénomène et fournit donc généralement des résultats plus élevés. Ces résultats plus élevés devant être comparés à des limites plus basses, on comprend que les exigences soient nettement plus sévères pour le réseau.

Les Figure 12 et Figure 13 illustrent les concepts de base décrits ci-dessus et mettent en évidence les relations les plus importantes entre ceux-ci.

Dans un système étendu (cf. Figure 12), des interférences se produisent inévitablement en certaines occasions et de ce fait, il y a un recouvrement entre les distributions des niveaux de perturbation et d'immunité. Les caractéristiques de la tension peuvent être égales ou supérieures au niveau de compatibilité ; elles sont spécifiées par la norme européenne EN 50160. Les niveaux de planification peuvent être égaux ou inférieurs aux niveaux de compatibilité ; ils sont spécifiés par le gestionnaire du réseau, sur la base des rapports techniques CEI 61000-3-6, 61000-3-7, 61000-3-13. Les niveaux d’essais d'immunité sont spécifiés par les normes appropriées ou convenus entre utilisateurs et constructeurs.
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Figure 12 :  Illustration  des concepts de base de la normalisation en matière de qualité de l'électricité,

 à l'aide de statistiques temps/lieu concernant le système entier
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Figure 13 :  Illustration  des concepts de base de la normalisation en matière de qualité
de l'électricité, à l'aide de statistiques temporelles relatives à un site du système, où
- le niveau réel (a) a été estimé en vue d’être comparé à la caractéristique de la tension
- le niveau réel (b) a été estimé en vue d’être comparé au niveau de planification

En la plupart des points du réseau (la Figure 13 n'est qu'un exemple illustratif), il n'y a pas ou très peu de recouvrement entre les distributions des niveaux de perturbation et d'immunité ; les influences sont alors mineures et les équipements continuent de fonctionner de manière satisfaisante (la CEM est assurée).

4 INDICES ET OBJECTIFS DE QUALITE

Revenant à la définition de la Qualité de l'Electricité, deux aspects principaux doivent être considérés : la continuité et la qualité de la tension. On peut relier ceci aux deux aspects généraux caractérisant la fourniture de produits et services :

-  le produit ou service doit être fourni en respectant le délai souhaité ;

-  le produit ou service doit être de bonne qualité (la qualité souhaitée) ;

un troisième aspect de la qualité de service étant la fourniture d'informations ou de conseils aux différents types de clients, le traitement des plaintes, les délais de raccordement ou de réparation, etc., ce que les Régulateurs Européens appellent la "qualité commerciale".

4.1 Continuité de la tension

4.1.1 Les indices définis au niveau international

Diverses expressions moins spécifiques, telles que "fiabilité de l'alimentation", sont fréquemment utilisées pour désigner la continuité de la tension. Cette continuité résulte du comportement de l'ensemble du système production-transport-distribution qui doit satisfaire simultanément à des conditions de bonnes performances statiques (adéquation - "system adequacy") et dynamiques (sûreté – "system security").

Le concept d'adéquation implique la disponibilité d'équipements permettant de satisfaire la demande des consommateurs à tout moment. La sûreté désigne la capacité du système à faire face au processus dynamique qui apparaît lors de la transition entre un état stable et un autre (par exemple, lors de la perte d'une grosse unité de production). Habituellement, les indices prévisionnels sont uniquement basés sur l'adéquation (par exemple, le LOLE – "loss of load expectancy"), tandis que les statistiques rendant compte a posteriori des performances du système concernent sa fiabilité globale (adéquation + sûreté).

Deux jeux principaux d'indices permettent de caractériser la continuité de la tension :  1) les indices "système" et 2) les indices "point de raccordement" (point de raccordement d'un réseau voisin ou d'une installation de production ou de consommation).

Pour les clients du réseau, les indices de base sont le taux de défaillance (nombre de coupures par an), la durée moyenne d'une coupure (minutes par coupure) et l'indisponibilité annuelle (min/an) au point de raccordement (le troisième indice étant le produit des deux premiers). Les indices "système" fournissent une information plus globale, permettant de caractériser l'ensemble ou un sous-ensemble du système.

L'IEEE, par exemple, a défini une série d'indices des deux types :

- 
indice de fréquence moyenne d'interruption du système (System average interruption frequency index) :  




SAIFI = (interruptions / client.an) = (( interrupt.) / (( clients) ;

- 
indice de fréquence moyenne d'interruption par client (Customer average interruption frequency index) :




CAIFI = (( interrupt. x clients affectés) / (( clients affectés) ;

- 
indice de durée moyenne d'interruption du système (System average interruption duration index) :  



SAIDI = (minutes / client.an) = (( durée x clients affectés) / (( clients) ;

- 
indice de durée moyenne d'interruption par client (Customer average interruption duration index) :



CAIDI = (minutes / interruption) ;

- 
indice de disponibilité moyenne du service (Average service availability index) :



ASAI = (8760 – SAIDI/60) / 8760 ;

- 
énergie non fournie moyenne (Average energy not supplied) :



AENS = (kWh / client.an).

Outre les indices moyens, il y a une tendance actuelle à utiliser des indices relatifs aux clients les moins bien servis tels que :

- 
fréquence maximale d'interruption par client (Maximum individual customer interruption frequency) :



MICIF (interruptions / client.an) ;

- 
durée maximale d'interruption par client (Maximum individual customer interruption duration) :



MICID (minutes / client.an).

Dans les réseaux de distribution européens, il est fréquent de suivre la recommandation de l'UNIPEDE 
 où les trois indices "système" sont apparentés aux trois indices "point d'interface" de base :

- 
fréquence d'interruption ("interruption frequency") = nombre moyen d'inter​ruptions par client et par an (= SAIFI) ;

- 
durée d'interruption ("interruption duration") = durée moyenne des interruptions (min / interruption) (= CAIDI) ;

- 
indisponibilité de fourniture ("supply unavailability") = nombre moyen de minutes sans alimentation par client et par an (min / client.an) (= SAIDI) ;

où le troisième indice est le produit des deux premiers.

Il faut souligner que seules les coupures longues – de plus de 3 min – doivent être comptées. Les interruptions de moins de 3 min sont considérées comme un problème de qualité (et non de continuité) de la tension, dans la catégorie "creux de tension et coupures brèves".

Pour les réseaux de transport, l'UNIPEDE a indiqué d'autres indices "système" :

- 
le temps de coupure moyen ("average interruption time" ou AIT), AIT = 8760(60(ENS/AD (min / an), où ENS = énergie non fournie ("energy not supplied") par suite des interruptions (MWh/an) – pertes réseau exclues – et AD = demande annuelle d'énergie (MWh/an) – pertes réseau exclues ;

- 
l'indice de sévérité ("severity index"), SI = 105(ENS/AD (pu) ;

- 
les minutes système ("system minutes"), SM = 60(ENS/PL (min / an), où PL = pointe de charge annuelle ("peak load") (MW).

L'UNIPEDE a recommandé l'usage de l'AIT. Les indices SI et SM peuvent d'ailleurs s'en déduire : la connaissance de l'un des trois indices permet la détermination des deux autres (SI = AIT/5.256 ; SM = AIT(AL/PL, où AL = charge annuelle moyenne ("average load of the year") en MW, soit AL = AD/8760).

Les indices "point de raccordement" peuvent également être utilisés pour les réseaux de transport. Un exemple en est donné par les "statistiques de performance au point d'alimentation" en Nouvelle Zélande.

La Figure 14 montre un exemple de statistiques d'AIT. Les systèmes concernés ont été scindés en trois parties : 1) le système de production, 2) le réseau de grand transport (( 220 kV), 3) le réseau de transport régional (40 kV ( UN < 220 kV). Pour chaque interruption ou réduction forcée de charge, l'ENS (energy not supplied) a été attribuée à l'un des trois sous-systèmes.
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Figure 14 :  Statistiques d'AIT de 17 pays membres
de l'UNIPEDE pour la période 1982-1991

4.1.2 Indices utilisés par la Distribution en Belgique et statistiques exemplatives

N.B.  Dans le jargon des gestionnaires de réseaux, les indices de qualité sont souvent appelés KPI (Key Performance Indicator).

4.1.2.1 Les indices de qualité

Les indices de qualité retenus sont  :

	
	Equivalence avec les termes du rapport "Availability of supply indices" de l'UNIPEDE 

	l'indisponibilité
	unavailability

	la fréquence des interruptions
	interruptions frequency

	et la durée de rétablissement
	interruptions duration


Ces indices sont évalués par rapport à un utilisateur moyen du réseau de distribution. Ils sont établis sur base des interruptions de plus de trois minutes.

Les interruptions dues au réseau BT ne sont pas prises en considération faute de données statistiques. Chaque interruption en réseau BT n’affecte qu'un nombre relativement restreint d'utilisateurs et de ce fait ces interruptions n'influencent pas de façon déterminante la statistique générale. Les estimations globales montrent que l’apport dû à la BT est d’ailleurs petit par rapport à l’ensemble. 

L’indisponibilité représente le temps annuel moyen d’interruption d’un utilisateur du réseau de distribution. C’est donc la somme estimée des temps d’interruption de tous les utilisateurs du réseau de distribution divisée par le nombre d'utilisateurs.

La fréquence des interruptions est le nombre annuel moyen d’interruptions d’un utilisateur du réseau de distribution, ce qui correspond à la somme de toutes les interruptions des utilisateurs du réseau de distribution divisée par le nombre d’utilisateurs.

La durée de rétablissement est le temps moyen de durée des interruptions ; celui-ci est calculé en divisant la somme estimée des temps d’interruption de tous les utilisateurs du réseau de distribution par le nombre d’interruptions.

Pour évaluer ces indices, il ne serait pas réaliste d'effectuer par utilisateur, un décompte analytique des temps de coupure. C'est pourquoi la méthode utilisée donne un indice global, tout utilisateur MT et BT confondu, basé sur le nombre de cabines de distribution dont l'alimentation est interrompue. Cela correspond à l'exemple C de l'annexe B du document UNIPEDE "Availability of supply indices" établi par le groupe d'expert Disqual 50.05 (Juillet 1997 réf 05005Ren9733).

Dans la réalité, les cabines avec les charges les plus élevées sont dotées d'une alimentation meilleure à la moyenne et le rétablissement en cas d'interruption due à un incident est assuré en premier lieu si bien que la perception des utilisateurs est mieux exprimée si elle est affectée d'un coefficient de correction. Dans le document UNIPEDE c'est un coefficient de 0,85 qui est utilisé. 

Les 3 indices sont reliés par la relation :

Indisponibilité  =  fréquence  x  durée de rétablissement.

En résumé 

Indisponibilité


= ( sj x (tj x 0,85)/Ss  
(minutes par an)





    j 

Fréquence des interruptions 
= ( sj/Ss  
(nombre d'interruption par an)


    j 

Durée de rétablissement 
= ( sj x (tj x 0,85)/( sj  (minutes par rétablissement)





    j

    j 

dans lequel
sj = nombre de cabines alimentant le jme groupe d'utilisateurs interrompus.


tj = la durée de rétablissement pour le jme groupe d'utilisateurs interrompus.


Ss = le nombre total de cabines MT/BT au 1er janvier de l'année considérée.

Les indices se réfèrent aux interruptions subies par les utilisateurs du réseau MT et BT, par suite des incidents dans les réseaux MT et HT.
4.1.2.2 Statistiques exemplatives

Statistiques relatives aux réseaux de distribution des "intercommunales mixtes" :

	
	2002
	2001
	2000
	1999

	Indisponibilité
	45 
	44
	45
	47

	Fréquence 
	0,98
	0,95
	0,95
	1,01

	Duré de rétablis.
	46 
	46
	48
	47


Les temps sont donnés en min

Il est intéressant de noter que l'indisponibilité de fourniture est fonction du type de réseau de distribution (urbain ou rural, etc.) et peut être rapportée à la densité de charge. Par exemple, la courbe de la Figure 15 montre des résultats obtenus pour une dizaine de réseaux de distribution. Avec des coordonnées bi-logarithmiques, cette courbe devient une droite qui se confond pratiquement avec la loi de Zollenkopf, établie en Allemagne il y a plus de 30 ans.
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Figure 15 :  Indisponibilité de fourniture AIT (h:min / client.an), rapportée à la 
densité de charge (MWh par km de réseau MT) pour dix zones de distribution

4.1.3 Indices utilisés par le Transport en Belgique et statistiques exemplatives

4.1.3.1 Les indices (ou KPI - key performance indicators)

AIT (Average Interruption Time)

Ce concept est équivalent à

(
SAIDI (IEEE: System Average Interruption Duration Index)

(
Supply Unavailability (Eurelectric)

(
CML (Council of European Energy Regulators: Customer Minutes Lost).

(
Indisponibilité (Distribution en Belgique)

Il est calculé par

                               ( ENS                                8760 ( 60 ( ( ENS 

                  AIT =   (((   (h/client/an)  =   ((((((((    (min/client/an)


  YAP                                        YEC ( 106
où

-
ENS = Energy Not Supplied for each interruption (interrupted power x duration) (MWh)

-
( ENS = sum of all ENS with a duration > 3 min for the last 12 months (MWh)

-
YAP = Yearly Average Power consumption in the system (MW)

-
YEC = Yearly Energy Consumption in the system (TWh).

AID (Average Interruption Duration)

Ce concept est équivalent à

(
CAIDI (IEEE: Customer Average Interruption Duration Index)

(
Interruption Duration (Eurelectric).

(
Durée de rétablissement (Distribution en Belgique)

Il est calculé par


           ( (T ( PNS)        ( ENS


AID =  (((((  =  (((    (min/interruption)


               ( PNS            ( PNS

où

-
T = duration of each interruption (min)

-
PNS = interrupted power (it is then a weighted average in function of the interrupted power).

AIF (Average Interruption Frequency)

Ce concept est équivalent à

(
SAIFI (IEEE: System Average Interruption Frequency Index)

(
Interruption Frequency (Eurelectric)

(
CI (Council of European Energy Regulators: Customer Interruptions).

(
Fréquence des interruptions (Distribution en Belgique)

Il est calculé par


              AIT          


AIF =  (((    (interruptions/client/an)


              AID   

N.B.  Seules les interruptions de durée > 3 min sont prises en considération parce que, selon EN.50.160, les interruptions plus courtes sont considérées comme "coupures brèves" (c-à-d un problème de "qualité de la tension" et non de "continuité de la tension", à ranger dans la même catégorie que les creux de tension).
4.1.3.2 Statistiques exemplatives

	Year 2003
	380 kV
	220 kV
	150 kV
	70 kV
	36/30 kV
	Total

	AIF (outages/consumer)
	0.000
	0.005
	0.050
	0.034
	0.030
	0.118

	AID (min/outage)
	-
	83
	39
	31
	83
	50

	AIT (min/consumer)
	0.00
	0.38
	1.94
	1.06
	2.50
	5.9


	Year 2002
	380 kV
	220 kV
	150 kV
	70 kV
	36/30 kV
	Total

	AIF (outages/consumer)
	0.000
	0.007
	0.016
	0.027
	0.019
	0.069

	AID (min/outage)
	-
	18
	30
	35
	46
	35

	AIT (min/consumer)
	0.00
	0.12
	0.50
	0.94
	0.88
	2.4


	Year 2001
	380 kV
	220 kV
	150 kV
	70 kV
	36/30 kV
	Total

	AIF (outages/consumer)
	0.000
	0.016
	0.016
	0.026
	0.025
	0.084

	AID (min/outage)
	-
	31
	29
	16
	102
	47

	AIT (min/consumer)
	0.00
	0.51
	0.47
	0.41
	2.59
	4.0


	Year 2000
	380 kV
	220 kV
	150 kV
	70 kV
	36/30 kV
	Total

	AIF (outages/consumer)
	0.000
	0.000
	0.076
	0.025
	0.023
	0.124

	AID (min/outage)
	-
	-
	70
	31
	26
	54

	AIT (min/consumer)
	0.00
	0.00
	5.37
	0.77
	0.58
	6.7


	Year 1999
	380 kV
	220 kV
	150 kV
	70 kV
	36/30 kV
	Total

	AIF (outages/consumer)
	0.000
	0.002
	0.048
	0.043
	0.023
	0.116

	AID (min/outage)
	-
	8
	32
	39
	40
	36

	AIT (min/consumer)
	0.00
	0.02
	1.53
	1.70
	0.91
	4.2


Remarques : 

-
Dans ces tableaux, les indices AIT/AID/AIF ont été établis sur la base de la consommation annuelle d'électricité (YEC) de la Belgique entière. Pour chaque niveau de tension, on y trouve la contribution des incidents survenus à ce niveau (ce point de vue a été adopté au début des années 90, lorsque le calcul systématique des indices a été introduit, à des fins de reporting interne du gestionnaire de réseau).

-
Quand on voit que pour l'an 2002, par exemple, l'AIT est de 2.4 min, cela peut s'interpréter comme ceci : en l'an 2002, les incidents survenus dans les réseaux HT (de 30 à 380 kV) ont occasionné la non-fourniture d'une certaine énergie (la somme des énergies non fournies associées à chaque coupure) ; cette énergie non fournie, c'est comme si la Belgique entière avait été coupée une seule fois pendant 2.4 min (coupure qui serait survenue à un moment où la puissance appelée était égale à la puissance moyenne).

-
Cependant, la nécessité de rendre compte de la qualité pour les régulateurs régionaux amène à considérer les mêmes indices de qualité sous une autre perspective : l'accent n'est plus mis sur l'endroit où se produit un incident mais plutôt sur l'endroit où se trouvent les clients coupés. Pour les réseaux 70 kV d'une région donnée, par exemple, les ENS (au numérateur de l'AIT) seront les énergies non livrées aux clients alimentés par ces réseaux ; le YEC (au dénominateur de l'AIT) sera non plus la consommation annuelle de tout le pays mais seulement celle des clients alimentés par ces réseaux. Ceci oblige évidemment à collecter un beaucoup plus grand nombre de données.

4.2 Qualité de la tension

Pour rappel, la tension possède quatre caractéristiques principales : fréquence, amplitude, forme d'onde et symétrie.

4.2.1 Fréquence

Pour le réseau synchrone européen, la norme EN 50160 stipule que la valeur moyenne de la fréquence fondamentale, mesurée sur 10 s, doit se trouver dans l'intervalle de 50 Hz ( 1 % durant 99,5 % de l'année et 50 Hz +4%/-6% durant 100 % du temps.

A titre d'exemple, les Figure 16 et Figure 17 montrent des statistiques récentes d'écarts de fréquence mesurés en  Belgique.
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Figure 16 :  Daily mean, extreme, percentiles 5 % and 95 % frequency deviations

(from the set point frequency)
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Figure 17 :  Trend of the monthly number of frequency variations 

greater than 100 mHz in less than 5 minutes

Le maintien de ce niveau de qualité est la responsabilité commune de tous les gestionnaires de réseaux concernés (zones de réglage), qui doivent participer aux réglages primaire et secondaire de la fréquence conformément aux Règles du Jeu de l'UCTE 
.

4.2.2 Amplitude

Le gestionnaire de réseau doit maintenir l'amplitude de la tension dans un intervalle de l'ordre de ( 10 % autour de sa valeur nominale. Cependant, même avec une régulation parfaite, plusieurs types de perturbations peuvent dégrader la qualité :  1) les creux de tension et coupures brèves, 2) les variations rapides de tension (flicker), 3) les surtensions temporaires ou transitoires. Les deux premières catégories posent les problèmes les plus fréquents (plus grande difficulté de s'en protéger) et nécessitent la définition d'indices de qualité.

Les creux de tension et coupures brèves sont causés par des incidents. Ils sont fréquemment caractérisés en Europe par un tableau dit UNIPEDE ou "Disdip" (du nom du groupe de travail de l'UNIPEDE qui l'a proposé) (cf. Tableau 3) où le nombre annuel d'événements est mentionné pour chaque catégorie Profondeur/Durée.

Tableau 3 :  Tableau "UNIPEDE / DISDIP" pour les statistiques de creux de tension et coupures brèves
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La durée est le temps pendant lequel la tension est inférieure de plus de 10 % à sa valeur nominale. Un creux de tension complexe est caractérisé par sa profondeur maximale et sa durée totale. Lorsque la durée et la profondeur sont différentes pour chaque phase, la profondeur maximale et la durée la plus longue sont retenues.

Plusieurs modifications ont été apportées à ce tableau au fil des ans, mais les principes de base sont restés inchangés. Cependant, la caractérisation des creux de tension triphasés déséquilibrés pourrait être affinée par l'utilisation de nouveaux concepts tels que l'"amplitude caractéristique", le "saut caractéristique d'angle de phase" et le "facteur PN".

Mais caractériser ne suffit pas. On a besoin d'indices de qualité synthétiques permettant d'évaluer la qualité à l'aide d'un seul ou de quelques nombres. Au point d'alimentation d'un client industriel, par exemple, la question importante est de savoir combien de fois par an s'est produit un creux de tension ayant eu des conséquences dommageables pour le client.

Il n'y a pas de réponse simple, car la vulnérabilité est différente d'une installation à l'autre et elle est liée à plusieurs paramètres (profondeur, durée, nombre de phases affectées, saut d'angle de phase, etc.). 

L'indice le plus simple et le plus populaire est actuellement SARFIx (System Average RMS-variation Frequency Index), donnant le nombre moyen annuel de creux dont la tension résiduelle est inférieure à x % (et la durée comprise entre 1/2 période et 1 min).

Par sommation, le même indice peut caractériser un ensemble de points du réseau ou un réseau entier :


                      ( Ni

SARFIx  =  (((           (creux avec tension résiduelle < x %, par client et par an)


                       NT
où 
Ni est le nombre de clients affectés par chaque creux répertorié,


NT est le nombre total de clients alimentés par la portion de réseau considérée.

Les fluctuations de tension (succession de variations rapides), ou flicker, sont provoquées par la commutation ou le fonctionnement des installations dites fluctuantes. Deux types d'indices de qualité sont utilisés en Europe : les indices définis dans la norme européenne EN 50160, à comparer aux Caractéristiques de la Tension, et les indices définis dans la publication CEI 61000-3-7, à comparer aux Niveaux de Planification.

Les deux jeux d'indices et leurs valeurs cibles couvrent des besoins très différents : les Caractéristiques de la Tension définissent des niveaux de pollution à ne pas dépasser aux points de raccordement, afin d'éviter la perturbation d'installations sensibles ; les Niveaux de Planification sont des niveaux de pollution que les gestionnaires de réseau utilisent pour partager les limites d'émission entre toutes les installations perturbatrices.

Tant l'EN 50160 que la CEI 61000-3-7 font usage du flickermètre international (défini dans la publication CEI 61000-4-15), lequel fournit un indice de sévérité à court terme Pst, pour les périodes successives de 10 min, et un indice de sévérité à long terme Plt, pour les périodes successives de 2 h. Cependant, les indices de qualité sont différents :

- 
EN 50160 : pour toute période d'une semaine, le percentile 95 de Plt (soit Plt95) est l'indice de qualité à comparer à la Caractéristique de la Tension.

- 
CEI 61000-3-7 
 : pour toute période d'une semaine minimum, 

-
les percentiles Pst95 et Plt95 sont les indices de qualité à comparer à leurs Niveaux de Planification respectifs (le deuxième indice de qualité, Plt95, est identique à celui de EN 50160),


-
le percentile Pst99 est à comparer au même Niveau de Planification que Pst95, mais multiplié par un facteur (par ex. 1-1,5) à définir par le gestionnaire du réseau.
4.2.3 Forme d'onde

De même que pour le flicker, deux jeux d'indices de qualité sont utilisés pour les harmoniques :

- 
EN 50160 : pour toute période d'une semaine, le percentile 95 des valeurs moyennes quadratiques 10 min de chaque tension harmonique individuelle (soit UhSh95) est l'indice de qualité à comparer à la Caractéristique de la Tension correspondante ;

- 
CEI 61000-3-6 
 : pour toute période d'une semaine minimum, 


- 
le percentile 95 des valeurs moyennes quadratiques 10 min de chaque tension harmonique individuelle (soit UhSh95) est l'indice de qualité à comparer à comparer à son Niveau de Planification (indice de qualité identique à celui de EN 50160),

- 
la plus grande des valeurs journalières à 99% de Uh,vs (soit Uhvs99DM) est à comparer au même Niveau de Planification mais multiplié par le facteur khvs relatif aux effets à très court terme des harmoniques :
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Le Tableau 4 donne un exemple de mesures en un point d'interface 10 kV entre réseaux de transport et de distribution.

Tableau 4 :  Exemple d'évaluation de niveaux d'harmoniques, 
faisant usage des indices de qualité EN 50160 et CEI 61000-3-6, 
et comparaison des résultats avec respectivement 
les Caractéristiques de la Tension et les Niveaux de Planification.


	
	EN 50160
	CEI 61000-3-6

	h
	UhSh95
	Caract. U
	UhSh95
	Uhvs99DM
	Niv. Planif.*

	3

5

7

11

13
	0.5

3.0

1.7

0.5

0.2
	5.0

6.0

5.0

3.5

3.0
	0.5

3.0

1.7

0.5

0.2
	2.8

6.2

2.3

0.7

0.4
	4.0

5.0

4.0

3.0

2.5


* Les Niveaux de Planification doivent être multiplies par khvs 
pour comparaison avec Uhvs99DM
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4.2.4 Symétrie

De même que pour le flicker et les harmoniques, deux jeux d'indices de qualité sont utilisés pour le déséquilibre, celui-ci étant caractérisé par le taux de composante inverse ui = Ui/Ud (rapport entre les composantes inverse et directe de la tension) :

- 
EN 50160 : pour toute période d'une semaine, le percentile 95 des valeurs moyennes quadratiques 10 min de ui (soit uiSh95) est l'indice de qualité à comparer à la Caractéristique de la Tension correspondante ;

- 
CEI 61000-3-13 
 : pour toute période d'une semaine minimum, 


- 
le percentile 95 des valeurs moyennes quadratiques 10 min de ui (soit uiSh95) est l'indice de qualité à comparer à comparer à son Niveau de Planification (indice de qualité identique à celui de EN 50160),


- 
la plus grande des valeurs journalières à 99% de ui,vs (soit uivs99DM) est à comparer au même Niveau de Planification mais multiplié par un facteur (par ex. 1,25-2) à définir par le gestionnaire de réseau.

Objectifs de qualité selon les normes actuelles

Le Tableau 5 donne un aperçu des niveaux de qualité spécifiés dans diverses normes et recommandations internationales.

Tableau 5
	TOPIC
	Compatibility levels

(IEC 1000-2-1/2)
	Voltage characteristics

(EN 50160)
	Planning levels (indicative values)

(IEC 61000-3-6, 61000-3-7, 61000-3-13)

	
	LV
	LV
	MV
	MV
	HV

	Frequency
	49-51 Hz
	49.5-50.5 Hz

(99.5% year, 10s mean)

47-52 Hz

(100% time, 10s mean)
	49.5-50.5 Hz

(99.5% year, 10s mean)

47-52 Hz

(100% time, 10s mean)
	
	

	Magnitude
	
	Un ( 10 %

(95 % week, 10 min RMS)

Un +10/-15%

(100% week, 10 min RMS)
	Uc ( 10 %

(95 % week, 10 min RMS)
	
	

	Rapid voltage changes

((U/U)

and Flicker
	3 %

8 % infrequently

Flicker : limit curve

Pst ( 1,0

Plt ( 0,8
	5 %

10 % infrequently

Flicker : Plt95 ( 1
	4 %

6 % infrequently

Flicker : Plt95 ( 1
	4 % (r(1/h)

3 % (1/h<r(10/h)

2 % (10/h<r(100/h)

1,25%(100/h<r(1000/h)

Flicker : Pst95 ( 0,9
Plt95 ( 0,7
Pst99 ( (1-1.5)x0,9
	3 % (r(1/h)

2,5 % (1/h<r(10/h)

1,5 % (10/h<r(100/h)

1% (100/h<r(1000/h)

Flicker : Pst95 ( 0,8
Plt95 ( 0,6
Pst99 ( (1-1.5)x0,8

	Temporary overvoltages phase/earth
	
	indicative :

1,5 kV RMS
	indicative :

1,7 Uc (systems with solidly or impedance earthed neutral)

2,0 Uc (isolated or resonant earthed systems)
	
	

	Transient overvoltages phase/earth
	
	generally ( 6 kV (occasionally higher)
	
	
	

	Voltage unbalance
	Ui ( 2 %
	UiSh95 ( 2 %

(3 % in some areas)
	UiSh95 ( 2 %

(3 % in some areas)
	UiSh95 ( 1.8 %

Uivs99DM ( (1.25-2)x1.8 
	HV : UiSh95 ( 1.4 %

Uivs99DM ( (1.25-2)x1.4

EHV : UiSh95 ( 0.8 %

Uivs99DM ( (1.25-2)x0.8 

	Harmonic voltage
	U5 ( 6 %

U7 ( 5 %

U11 ( 3,5 %

U13 ( 3 %

etc., and

THD ( 8 %
	U5 ( 6 %

U7 ( 5 %

U11 ( 3,5 %

U13 ( 3 %

etc., and

THD ( 8 %

(UhSh95 each time ; higher values possible if resonance)
	U5 ( 6 %

U7 ( 5 %

U11 ( 3,5 %

U13 ( 3 %

etc., and

THD ( 8 %

(UhSh95 each time ; higher values possible if resonance)
	U5 ( 5 %

U7 ( 4 %

U11 ( 3 %

U13 ( 2.5 %

etc., and

THD ( 6.5 %

(UhSh95 each time)
Uhvs99DM ( khvs x limit
	U5 ( 2 %

U7 ( 2 %

U11 ( 1.5 %

U13 ( 1.5 %

etc., and

THD ( 3 %

(UhSh95 each time)
Uhvs99DM ( khvs x limit

	Interharmonic voltage
	0,2 %
	under consideration
	under consideration
	0,2 %
	0,2 %

	Mains signalling voltage
	110-500 Hz : 3,5-6,0 %

0,5-2,0 kHz : 2-5 %

3-20 kHz : 2 %

20-150 kHz : 0,3 %
	100-500 Hz : 9 %

1-10 kHz : 5 %

(99 % day, 3 s mean)
	100-500 Hz : 9 %

1-10 kHz : 5 %

(99 % day, 3 s mean)
	
	

	dc components
	under consideration
	
	
	
	

	Voltage dips
	indicative :

urban: 1 to 4/month

rural: much more
	indicative :

up to a few tens to

up to one thousand
	indicative :

up to a few tens to 

up to several hundreds
	
	

	Short interruptions
	
	indicative:

up to a few tens to 

up to several hundreds
	indicative:

up to a few tens to 

up to several hundreds
	
	

	Long interruptions
	
	indicative:

(interrupt. > 3 min)

annual frequency <10 or (50, depending on area
	indicative:

(interrupt. > 3 min)

annual frequency <10 or (50, depending on area
	
	


5 EVALUATION DE LA QUALITE

5.1 Continuité de la tension

On l'a vu, les indices de qualité les plus utilisés pour la continuité de la tension sont des indices globaux du type AIT, AIF, AID. Ils ne nécessitent pas d'instruments de mesure particuliers mais de bonnes procédures de rapportage et de validation. Chaque fois qu'un incident donne lieu à une interruption de fourniture, il faut pouvoir disposer de données fiables sur la durée de l'interruption et sur l'amplitude de la puissance coupée.

5.2 Qualité de la tension

De façon générale, tous les instruments de mesure doivent être conformes aux normes internationales (CEI 61000-4-7 pour les harmoniques et interharmoniques, CEI 61000-4-15 pour le flicker, CEI 61000-4-30 pour la qualité de l'électricité en général). La précision et la résolution des mesures doivent être suffisantes au regard des valeurs cibles auxquelles les indices de qualité seront comparés. La précision des transformateurs de mesure, en particulier pour les harmoniques et le déséquilibre, est un point délicat. Beaucoup de progrès restent à accomplir dans ce domaine.

5.2.1 Fréquence

Au sein du réseau synchrone européen, la fréquence n'est habituellement pas un problème important pour les utilisateurs, du fait de son excellente qualité.

Cependant, chaque zone de réglage doit contribuer à cette qualité et c'est la responsabilité du gestionnaire de réseau de veiller à respecter la part qui lui incombe dans les réglages primaire et secondaire de la fréquence. A cette fin, il doit enregistrer les variations de fréquence et de puissance aux points de raccordement des groupes de production réglants (pour vérifier que les producteurs respectent leurs engagements de fourniture de services auxiliaires) et aux points d'interface avec les zones de réglage voisines (pour vérifier que la zone de réglage dont il a la responsabilité respecte la part qui lui incombe). Les systèmes de mesure à mettre en œuvre ne sont pas du type "qualité de l'électricité", mais les exigences en termes de rapidité, synchronisme et précision sont supérieures à celles des systèmes usuels (SCADA).

5.2.2 Amplitude, forme d'onde et symétrie

La tendance actuelle est d'installer des enregistreurs de qualité à tous les points de sortie du réseau de transport, c'est à dire aux points d'interface avec les consommateurs industriels (HT) et avec les réseaux de distribution (MT). Les deux parties – le gestionnaire de réseau et ses clients – y sont intéressés. On a besoin d'appareils d'enregistrement qui répondent aux spécifications techniques et qui soient suffisamment bon marché pour être installés en grand nombre.

Ces appareils doivent évidemment disposer des facilités de communication permettant un traitement centralisé des données. Ils doivent aussi pouvoir effectuer un traitement local afin de limiter le volume du transfert de données ("nous avons besoin d'information, pas de données"). Les deux principaux types de traitement local sont 1) l'enregistrement de données en réaction à des événements particuliers (dépassements de seuils) et 2) le calcul des principaux indices de qualité.

Pour les creux de tension, par exemple, l'appareil doit être capable de fournir une description suffisante de chaque événement (date et heure, profil d'évolution de la tension sur chaque phase…), ainsi que d'élaborer un tableau de type UNIPEDE (Tableau 3).

Pour le flicker, les harmoniques et le déséquilibre, un problème particulier se pose. Les indices de qualité EN 50160 sont jugés suffisants pour les besoins des clients et nombre d'enregistreurs de qualité, disponibles sur le marché européen, sont capables de les fournir. Cependant, le gestionnaire de réseau a tout autant besoin des indices de qualité CEI 61000-3-6/7/13. Il a donc besoin d'un instrument capables de fournir les deux jeux d'indices de qualité. Trop peu de constructeurs sont prêts à répondre à cette demande.

Ceci montre qu'il importe de bien discerner quels indices de qualité devront être suivis à l'avenir. On n'a pas suffisamment compris que les publications CEI 61000-3-6/7/13 définissaient des indices de qualité, parce que leur but premier était de déterminer des limites d'émission. Il est cependant évident que :

-
il faut définir des niveaux maximum globaux de pollution avant de pouvoir les partager entre les pollueurs individuels sous la forme de limites d'émission ;

-
ces niveaux maximum ne sont pas opérationnels si les niveaux existants ne peuvent pas leur être comparés ;

-
des indices de qualité bien définis sont nécessaires pour pouvoir chiffrer les niveaux existants ;

-
les indices de qualité du type EN 50160 ne conviennent pas à cette fin ; ils donnent une bonne évaluation globale de la qualité, mais ne serrent pas les phénomènes d'assez près pour limiter efficacement les niveaux d'émission.

On comprend dès lors que les publications CEI 61000-3-6/7/13 définissent des indices de qualité et des valeurs cibles, même si ce n'était pas leur objectif premier. 

6 RACCORDEMENT DES INSTALLATIONS PERTURBATRICES

6.1 Définition du niveau d'émission d'une installation perturbatrice

Qu'il s'agisse de fluctuation de tension (flicker), (inter)harmonique ou déséquilibre, le niveau d'émission d'une installation perturbatrice est la valeur de l'indice de qualité correspondant, qui serait imputable à cette installation si elle était l'unique source de perturbation du réseau (remarquons au passage qu'un indice de qualité est en réalité un indice de perturbation).

6.2 Concept de puissance de court-circuit

Le concept de puissance de court-circuit est fondamental et très utilisé. Il semble bien connu mais est en réalité difficile à cerner.

6.2.1 Puissance de court-circuit standard

La norme de référence en la matière est la norme CEI 909. Cette norme est basée sur le calcul du courant de court-circuit initial (I"cc) dans un réseau non chargé (ni charges passives, ni condensateurs shunt). En vue du calcul de I"cc, le théorème de Thévenin est appliqué au réseau non chargé, avec une source de tension égale à cUn (où Un est la tension nominale). La CEI spécifie deux valeurs standard pour le facteur c. La "valeur maximale" doit être utilisée lorsqu'il s'agit de déterminer les spécifications de tenue aux courts-circuits des matériels. Elle est fixée à 1,1 pour les réseaux HT. La "valeur minimale" doit être utilisée pour les autres besoins, par exemple pour déterminer l'impact des installations fluctuantes en termes de niveaux de flicker. Elle est fixée à 1,0 pour les réseaux HT.

La puissance de court-circuit (standard CEI) est ensuite définie par :
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(on peut observer que la tension utilisée pour le calcul du courant I"cc est cUn, mais que la tension utilisée pour en déduire S"cc est simplement Un).

6.2.2 Puissance de court-circuit effective

Une deuxième approximation est à recommander lorsqu'il s'agit de serrer la réalité de plus près, par exemple pour évaluer la possibilité de raccorder une charge fluctuante importante, pour laquelle la puissance de court-circuit standard ne suffirait pas. La puissance de court-circuit est alors calculée en tenant compte de la tension réelle d'exploitation et des éléments shunt du réseau.

En conditions normales d'exploitation (cf. Figure 18), le réseau est chargé. Supposons que la tension d'exploitation soit égale à la tension nominale au point où l'on souhaite déterminer la puissance de court-circuit. Pour que la tension soit égale à Un à ce point, il faut que la source de fem du schéma équivalent de Thévenin soit égale à (Un (avec ( > 1, en supposant que les charges sont principalement inductives). Le courant de court-circuit est multiplié par le même facteur, ainsi que la puissance de court-circuit. En outre, si la tension d'exploitation (Ue) est supérieure à Un, ce qui est usuel au point d'alimentation des charges industrielles, l'accroissement de la puissance de court-circuit est encore plus important : 

Scceff = Scc((((Ue/Un)2.
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Figure 18 :  Accroissement du courant de court-circuit dans un réseau chargé,
 en un point où la tension est égale à Un (( > 1)
a: conditions initiales dans un réseau chargé
b: conditions de court-circuit

C'est cette puissance de court-circuit, correspondant au réseau chargé et à la tension réelle d'exploitation, que l'on dit "effective".

On peut d'ailleurs faire un autre raisonnement pour aboutir au même résultat (voir la Figure 19 et les équations évidentes qui suivent, dans l'hypothèse où toute la charge est concentrée au point où l'on calcule la puissance de court-circuit du réseau).
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Figure 19
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6.2.3 Puissance de court-circuit apparente

Dans l'analyse précédente, les charges sont considérées comme des éléments linéaires, c'est-à-dire des éléments dont l'impédance reste constante en fonction de la tension. Cependant, les charges réelles ont souvent un comportement différent, leur consommation de puissance réactive pouvant s'écarter sensiblement d'une fonction quadratique de la tension. La forme générale est la suivante :
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Selon le type de charge, des exposants ( compris entre 0,5 et 18 peuvent être trouvés dans la littérature.

Ce comportement des charges peut influencer de façon significative les fluctuations de tension provoquées par des fluctuations de puissance réactive. C'est déjà vrai pour l'élévation de tension que provoque un simple enclenchement de batterie de condensateurs : la consommation de puissance réactive des charges augmente généralement davantage qu'en proportion du carré de la tension ; il s'ensuit une chute de tension plus élevée dans l'impédance équivalente du réseau et – finalement – une élévation de tension moindre que prévu.

Il en résulte que la puissance de court-circuit du réseau semble supérieure à sa valeur standardisée et même à sa valeur effective. C'est cette valeur plus élevée que l'on appelle "puissance de court-circuit apparente". Notons au passage que la méthode classique d'évaluation de la puissance de court-circuit par enclenchements et déclenchements successifs d'une batterie de condensateurs fournit une évaluation de cette puissance de court-circuit apparente.

Pour fixer les idées, la puissance de court-circuit apparente est fréquemment de l'ordre de 10 à 20 % supérieure à la puissance de court-circuit effective, laquelle est elle-même de l'ordre de 10 à 20 % supérieure à la puissance de court-circuit standardisée.

6.2.4 Puissance de court-circuit contractuelle

Quelle que soit la manière dont on évalue la puissance de court-circuit (standardisée, effective ou apparente), il est certain que sa valeur n'est pas une caractéristique immuable du réseau (périodes de faible ou de forte charge, adaptation du schéma en fonction des opérations de maintenance ou des incidents, évolution du système au cours des ans…). Lorsque l'on discute du raccordement d'une installation perturbatrice au stade du projet, il est cependant important de définir les conditions de réseau en fonction desquelles l'installation doit être conçue.

Le gestionnaire du réseau doit donc prendre la responsabilité de définir une "puissance de court-circuit contractuelle". Celle-ci n'est pas une valeur minimale garantie, mais une valeur à laquelle doit être ramené le niveau d'émission de perturbation de l'installation avant de le comparer à la limite d'émission. Bien entendu, ceci n'a de sens que si la méthode d'évaluation de la puissance de court-circuit est bien définie, de même que la méthode d'évaluation et de transposition du niveau d'émission de l'installation.

6.3 Détermination des limites d'émission d'une installation perturbatrice

La procédure en trois stades pour fixer les limites d'émission d'une installation perturbatrice est décrite dans les publications CEI 61000-3-6 pour les installations déformantes, 61000-3-7 pour les installations fluctuantes et 61000-3-13 pour les installations déséquilibrées.
Le principe de base est que l'acceptabilité d'une installation perturbatrice dépend de la puissance souscrite par l'utilisateur, de la puissance du matériel produisant des perturbations et des caractéristiques du réseau. L'objectif est la limitation de l'injection, en provenance de l'ensemble des installations des utilisateurs individuels, à des niveaux n'entraînant pas de pollution de la tension dépassant les niveaux de planification.

6.3.1 Stade 1 : Evaluation simplifiée des limites d'émission

La plupart des installations ne sont pas ou faiblement perturbatrices et ne nécessitent pas d'étude spécifique en vue de déterminer leurs limites d'émission.

Il appartient au gestionnaire de réseau de déterminer les conditions sous lesquelles une installation peut être acceptée en Stade 1. Si ces conditions ne sont pas satisfaites, les conditions d'acceptation en Stade 2 doivent être déterminées.

Les conditions de Stade 1 peuvent être spécifiées de plusieurs manières. On peut, par exemple, définir une limite au rapport Si/Scc entre la puissance de l'installation et la puissance de court-circuit du réseau. L'inconvénient de cette approche est la nécessité de définir la valeur de Scc, ce qui – on l'a vu – nécessite déjà une étude non triviale.

Une autre approche consiste à définir, pour chaque niveau de tension, une puissance de court-circuit standard (plus généralement : une valeur d'impédance standard, à 50 Hz et autres fréquences), permettant de définir des limites d'émission standard, quel que soit le point de raccordement.

6.3.2 Stade 2 : Limites d'émission tenant compte des caractéristiques effectives du réseau

Si une installation ne satisfait pas aux critères du Stade 1, il faut évaluer les  caractéristiques spécifiques des équipements perturbateurs ainsi que la part qui peut leur être attribuée de la pollution globale du réseau. Celle-ci se déduit des niveaux de planification, et est partagée entre les utilisateurs individuels en fonction de leur puissance souscrite rapportée à la puissance totale disponible du réseau. Pour l'attribution de parts de pollution dans les réseaux à tension intermédiaire, il s'impose de tenir compte des niveaux de perturbations issus des réseaux à tension plus élevée.

Le principe de cette approche est que, si le réseau est à pleine charge et si tous les utilisateurs injectent à raison de leur limite individuelle, le niveau total de perturbation est égal au niveau de planification. Les limites de Stade 2 représentent donc la part à laquelle chaque utilisateur a droit sans restriction.

6.3.3 Stade 3 : Acceptation de niveaux d’émission plus élevés à titre précaire

Dans certains cas, un utilisateur peut souhaiter pouvoir émettre des perturbations dépassant les limites de base autorisées en Stade 2. Le gestionnaire du réseau effectue alors une étude approfondie de l'installation à raccorder ou à modifier, ainsi que des caractéristiques présentes et futures du réseau, en vue de déterminer les conditions particulières qui rendent possible le raccordement.

Les limites d'émission qui sont alors consenties ne peuvent toutefois l'être qu'à titre précaire. Si les conditions de réseau deviennent moins favorables ou si d'autres utilisateurs souhaitent faire usage de leur part individuelle de pollution, les limites peuvent être ramenées au niveau du Stade 2.

6.3.4 En pratique

Les publications CEI auxquelles nous nous référons définissent les principes à mettre en oeuvre, tout en laissant une certaine marge de manoeuvre aux gestionnaires de réseaux. En Belgique, le document "Prescriptions Power Quality pour les utilisateurs raccordés aux réseaux haute tension" (Synergrid – C10/17, 10/07/2003) précise les modalités d'application de ces principes.

6.4 Vérification a posteriori du respect des limites d'émission

6.4.1 Harmoniques

Le problème est très complexe. En raison de la multiplicité des sources, les harmoniques de la tension et du courant d’un client ne résultent pas exclusivement de ses propres installations déformantes. En outre, les niveaux de planification et les limites d'émission étant définies en termes statistiques, la détermination d'un niveau d'émission ne peut résulter d'une mesure ponctuelle, avant et après l'enclenchement d'une installation perturbatrice.

Il existe des méthodes faisant usage d’un enregistrement de plusieurs jours de la tension et du courant d’alimentation d’un client et mettant à profit les variations qui se manifestent dans les harmoniques mesurés, en discriminant leur origine (chez le client ou dans le réseau), pour finalement déduire une statistique du niveau d’émission que l’on peut directement comparer à la limite fixée. Ces méthodes fournissent en outre l'impédance harmonique du réseau et celle de l'installation du client.

Cependant, ces méthodes nécessitent des mesures très précises et sont particulièrement sensibles aux erreurs sur les angles de phase. Des erreurs peuvent être introduites par les algorithmes de traitement des données ("spectral leakage", "sample skewing"…) et, plus encore, par les transformateurs de mesure.

Ces méthodes n'ayant pas encore atteint une maturité suffisante pour être introduites dans les contrats, on utilise généralement des approches simplifiées peu élégantes mais pragmatiques. Par exemple, on mesure les tensions harmoniques au point de couplage commun pendant une semaine sans l'installation perturbatrice, puis pendant une semaine avec l'installation. Pour le rang harmonique h et le percentile p, on peut écrire :
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où
Ehp =
niveau d'émission


Uhp1 =
tension harmonique sans l'installation perturbatrice


Uhp2 =
tension harmonique avec l'installation perturbatrice


( =
exposant de la loi d'addition (1 pour h<5, 1,4 pour 5(h(10, 2 pour h>10)

Cette estimation pouvant s'avérer pessimiste (du fait d'influences extérieures et du fait d'exposants plus élevés dans la loi d'addition), on la complète par une mesure du courant harmonique de l'installation. Cependant, cette deuxième estimation peut être pessimiste également (en particulier si l'installation comporte des filtres : le courant est important mais correspond à un assainissement et non à une pollution du réseau) et on ne retient que la plus petite des deux évaluations du niveau d'émission. 

6.4.2 Flicker

Plusieurs méthodes simplifiées ont été développées en se basant sur l'hypothèse que le terme R((P est négligeable devant le terme X((Q dans l'équation approximative :


[image: image27.wmf]2

U

Q

X

P

R

U

U

D

×

+

D

×

@

D


[5]

Cette hypothèse est cependant de moins en moins valable, à mesure que des progrès sont accomplis dans la réduction des variations de puissance réactive (alimentation des installations fluctuantes par des convertisseurs sophistiqués, utilisation de conditionneurs actifs…).

A notre connaissance, la seule méthode donnant des résultats corrects est celle qui procède par enregistrement des ondes de tension (au PCC) et de courant (de l'installation fluctuante). Par simulation numérique, on injecte ensuite le courant enregistré dans le modèle de réseau dont l'impédance est celle du contrat et on détermine le générateur de tension fluctuante dont l'angle de phase est à tout instant égal à celui de la tension enregistrée (préserver le déphasage entre tension et courant pour respecter l'importance respective des variations de puissance active et de puissance réactive). La simulation numérique du flickermètre international fournit alors le niveau de flicker qui serait produit par l'installation si celle-ci était la seule source de flicker et si l'impédance du réseau était celle du contrat (ce qui répond à la définition du niveau d'émission).

7 MAITRISE DE LA QUALITE DE L'ELECTRICITE

Lorsque les indices de qualité sont définis et que l'on dispose de moyens de mesure et d'évaluation, il est possible de définir des objectifs de qualité et de vérifier leur satisfaction. La tendance semble être de faire payer des pénalités aux GRTs qui ne rencontrent pas les objectifs requis ; certains seraient même partisans du payement d'une compensation pour toute interruption de fourniture. D'autre part, il y a une tendance à vouloir réduire le coût du transport et de la distribution, ce qui reviendrait à éviter des standards excessifs de qualité. Il ne suffit donc pas de pouvoir évaluer les niveaux existants de qualité. Il y a un besoin croissant de pouvoir les contrôler.

7.1 Continuité de la tension

L'avènement du marché compétitif de l'électricité entraîne beaucoup de changements. La séquence classique production – transport – distribution n'est plus d'actualité parce que :

- la production se répartit entre divers producteurs indépendants, en compétition les uns avec les autres ;

- la production décentralisée, souvent raccordée dans les réseaux de distribution, joue un rôle croissant.

La pratique dominante pour la planification des réseaux de transport est une approche déterministe (critère N-1, etc.). Cependant, la tendance actuelle semble vouloir privilégier l'obligation de résultats par rapport à l'obligation de moyens et il y a des tentatives de jeter des ponts entre approches déterministe et probabiliste, plutôt que les considérer comme les branches mutuellement exclusives d'une alternative. On essaie par exemple d'établir des liens entre objectifs de continuité de la tension et spécifications de fiabilité des matériels électriques, en utilisant deux méthodes complémentaires :

- 
une approche descendante, appelée "allocation d'objectifs probabilistes", qui déduit les spécifications de fiabilité des matériels des postes à partir des objectifs de continuité de la tension,

- 
une approche montante qui calcule la fiabilité des postes HT à partir de la fiabilité des composants, permettant une comparaison entre diverses architectures.

La conception du système n'est évidemment pas l'unique facteur influençant le niveau final de continuité de la tension (de fiabilité de l'alimentation). Celui-ci résulte des trois activités techniques fondamentales du gestionnaire de réseau : la conception, l'entretien et l'exploitation du réseau. Les coûts ont une importance décisive – notamment les coûts des coupures – en vue d'atteindre l'optimum décrit par la courbe bien connue de la Figure 20.
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Figure 20 :  Coût global de la continuité de la tension

7.2 Qualité de la tension

7.2.1 Fréquence

On sait que la responsabilité du GRT est de veiller au respect de la part que doit prendre sa zone de réglage dans les réglages primaire et secondaire de la fréquence du système synchrone européen. Il s'agit à cette fin de spécifier correctement la contribution des producteurs qui sont actifs dans la zone de réglage (les "services auxiliaires" correspondants peuvent, par exemple, être achetés par le GRT à certains des producteurs).

7.2.2 Amplitude (sous l'angle des creux de tension et coupures brèves)

De même que les coupures longues, les creux de tension et coupures brèves sont influencés par la conception du système, la fiabilité des composants, la sélectivité des protections, les procédures de maintenance et d'exploitation. Des logiciels de simulation peuvent être très utiles à plusieurs égards :

- 
comme outils complémentaires pour le monitoring permanent (on sait qu'il faut beaucoup d'années avant d'accumuler des données statistiquement significatives et que le système peut évoluer dans l'intervalle), notamment en vue de fournir une information adéquate pour les utilisateurs ;

- 
comme outils d'aide à la décision, pour choisir entre diverses possibilités pour l'évolution du réseau, les équipements ou les procédures ;

- 
comme aide pour l'évaluation du risque financier lié à certaines clauses contractuelles spécifiques ou à certains engagements généraux de qualité.

7.2.3 Amplitude (sous l'angle des fluctuations rapides), forme d'onde et symétrie

Ces aspects de la qualité ont un point commun : les phénomènes perturbateurs (flicker, harmoniques, déséquilibre) proviennent principalement du fonctionnement normal des installations dites perturbatrices. La qualité doit dès lors être maîtrisée via la spécification (et le contrôle) de limites d'émission adéquates pour ces installations.

8 LA QUALITE DANS UN MARCHE LIBERALISE - ROLE DES REGULATEURS
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Dans un marché libéralisé, la qualité de l'électricité ne dépend plus des fournisseurs d'électricité mais bien des gestionnaires de réseaux (réseaux de transport et de distribution). En fonction des structures tarifaires qui se mettent en place, certains gestionnaires de réseau pourraient avoir intérêt à diminuer leurs coûts de dévelop​pement et d'exploitation au détriment de la qualité.

Pour faire face à ce risque, certains régulateurs développent des normes de qualité. Le Conseil des Régulateurs Européens de l'Energie a publié un rapport de synthèse sur ce qui existe déjà dans ce domaine (les pays concernés sont l'Espagne, l'Italie, la Norvège, les Pays Bas, le Portugal et le Royaume Uni). Ce rapport couvre les trois aspects de la qualité de service : la qualité commerciale, la continuité et la qualité de la tension (les deux derniers aspects constituant, on l'a vu, ce que l'on appelle la "qualité de l'électricité").

On distingue généralement deux types de normes de qualité :

- 
les normes garanties, qui concernent les clients individuels et impliquent le paiement d'une indemnité en cas de non respect (paiement automatique ou sur plainte de la clientèle) ;

- 
les normes générales, qui concernent un réseau dans son ensemble ou dans une zone déterminée, et qui impliquent dans certains cas une liaison entre les performances et les tarifs. 

Sous l'angle technique de la qualité, il n'est pas surprenant que la priorité soit accordée à la continuité de l'alimentation. Pour celle-ci, quatre types de normes se rencontrent à l'heure actuelle :

- 
les normes concernant les clients individuels (par exemple, une durée de coupure limitée à quatre heures) ;

- 
les normes concernant les clients le plus mal servis (par exemple, limitation du pourcentage des clients pour lesquels l'indisponibilité annuelle dépasse une certaine valeur et limitation de la valeur atteinte) ;

- 
les normes relatives à l'évolution annuelle de la qualité (par exemple, la différence entre les coûts de coupures prévus et constatés peut influencer les tarifs de l'année suivante) ;

- 
les normes moyennes (par exemple, limitation de l'indisponibilité annuelle AIT).

Il n'y a pas encore beaucoup d'exigences des régulateurs en ce qui concerne la qualité de la tension. Celles-ci se réfèrent à la norme EN 50160. Cepen​dant, l'intention est annoncée d'approfondir la question dans une étape ultérieure.

Il faut souligner une difficulté qui apparaît toujours lorsque l'on veut fixer des standards de qualité – ou simplement comparer les performances de réseaux différents ou sur des périodes différentes : comment tenir compte des facteurs externes, indépendants de la volonté des gestionnaires de réseaux :

- cas de force majeure, 

- influence de tiers, 

- conditions météorologiques, climatiques, géographiques,

- densité de charge, …

De façon générale, le but recherché n'est pas une amélioration de la qualité ni son maintien à son niveau actuel. Il s'agit plutôt d'arriver à la qualité optimale, celle qui correspond à l'optimum socio-économique. Comme indiqué à la Figure 20, cela signifie que l'on veut minimiser la somme des coûts de développement et d'exploitation des réseaux, d'une part, et des coûts supportés par les clients du fait d'un défaut de qualité d'autre part. Les normes relatives à l'évolution annuelle de la qualité visent directement cet objectif.
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�  Institute of Electrical and Electronics Engineers, association américaine d'ingénieurs électriciens à couverture mondiale.


�  Par contre, si le client utilise des charges perturbatrices, celles-ci ont d’abord pour effet de perturber le courant, ce qui se traduit ensuite par une perturbation de la tension (parce que l’impédance du réseau n’est pas nulle) et de ce fait par une dégradation de l’alimentation des autres clients. Pour illustrer ceci, voyons le mécanisme de base de la génération des harmoniques.





En supposant qu’il n’existe aucune tension harmonique dans le réseau avant le raccordement de la charge déformante (non linéaire) du client, la situation peut être schématisée comme sur le schéma ci-après.








�








Bien qu’elle soit alimentée par une tension purement sinusoïdale au départ, cette charge absorbe un courant déformé (fondamentale + harmoniques) et est responsable de la circulation de courants harmoniques dans le réseau. Elle se comporte donc comme une source de courants harmoniques. En vertu de la loi d’Ohm, des tensions harmoniques apparaissent alors aux bornes de la charge, pour chaque rang h d’harmonique :  Uh = Zh(Ih.





�  Le concept de fiabilité est souvent inclus dans le concept de qualité au sens général. Lorsque la distinction est faite, elle ne l’est pas toujours dans l’acception adoptée ici (par exemple, “fiabilité” peut se rapporter à l’ensemble des phénomènes “creux et interruptions de tension”). On peut faire ici un parallèle entre le “produit électricité” et tout produit industriel : outre le service, les trois caractéristiques principales pour la clientèle sont le prix, la qualité et le délai (supérieur à zéro pour l’électricité quand il y a une interruption).


�





�  CEI = Commission Electrotechnique Internationale, l'organisme de normalisation à l'échelle mondiale dans le domaine de l'électrotechnique.


�  CENELEC = Comité Européen de Normalisation en ELECtronique et électrotechnique, l'organisme de normalisation à l'échelle européenne dans le domaine de l'électricité (en étroite coordination avec la CEI ; le CENELEC ne développe une norme propre que si celle-ci n'existe pas et n'est pas à l'étude en CEI).


�  Oscillogramme idéalisé (en pratique, chaque variation brusque provoque une oscillation du circuit et la sinusoïde est marquée par six petites oscillations amortie).


�  Conseil International des Grands Réseaux Electriques.


�  Congrès international des Réseaux Electriques de Distribution.


�  L'UNIPEDE a fusionné avec EURELECTRIC en 1999, le nom de la nouvelle entité devenant EURELECTRIC.


� UCTE est le nouveau nom de l'UCPTE depuis 1999 (le "P" a disparu parce que les producteurs ne sont plus impliqués dans l'organisation).


�  Nous nous référons ici au tout dernier projet de révision de la Publication CEI 61000-3-7 Ed.2 (document 77A/537/CD du 05/05/2006).


�  Nous nous référons ici au tout dernier projet de révision de la Publication CEI 61000-3-6 Ed.2 (document 77A/501/CD du 29/07/2005).


�  Nous nous référons ici au tout dernier projet de Publication CEI 61000-3-13 Ed.1 (document 77A/535/CD du 28/04/2006).
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